
Ville de Clermont-Ferrand
PLAN LOCAL D’URBANISME 

p l u
C l e r m o n t

F e r r a n d

PLU  APPROUVÉ
04 nOVembRe 2016

Hauteur maximale de façade dans la zone 
Urbaine Générale, hors UGcj (article UG 3) : 

5
REGLEMENT
GRAPHIQUE

plan des hauteurs
échelle 1 : 10 000

7m / R+1

10m / R+2

13m / R+3

16m / R+4

19m / R+5

22m / R+6

28m / R+8

nOTe : 

Le nombre d’étage n’est donné qu’à titre indicatif, 
seule la hauteur est réglementaire 
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